
Compte rendu la réunion du conseil municipal du 29 mai 2024 

Présents : Mmes ALET, BASTIDE,  CALMELS, COUVIGNOU, DURAND, RISPOSI 
 MM. ARSAC, BONNEFOUS,  DIEUDE, FORESTIER,  GAYRARD, MONTOYA, ROMIGUIERE, TEULIERE, VENE. 

Absents excusées : Mmes BERGOUGNOUX, CAZOR, CALVET 

Monsieur Valentin GAYRARD a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire 
 

 Adhésion au groupement de commandes porté par les Syndicats Départementaux d’Energies de 
l’Ariège (SDE09), de l'Aveyron (SIEDA), du Cantal (SDEC), de la Corrèze (FDEE 19), du Gard (SMEG), du Gers 
(SDEG), de la Haute-Loire (SDE 43), des Hautes-Pyrénées (SDE65) du Lot (TE46), de la Lozère (SDEE), des 
Pyrénées-Orientales (SYDEEL 66), du Tarn (SDET) et du Tarn-et-Garonne (SDE82) pour l’achat et la 
valorisation d’énergies, l’achat de fournitures, de services ou de travaux en matière d’efficacité énergétique 
Le conseil Municipal 
Vu le Code de l’Energie, 
Vu le Code de la commande publique, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu la convention constitutive jointe en annexe, 
Considérant que le Syndicat Départemental d'Énergie de l'Ariège (SDE09), le Syndicat Départemental d’Energie 
du Département de l'Aveyron (SIEDA), le Syndicat Départemental d’Energie du Cantal (SDEC), la Fédération 
Départementale d’Electrification et d’Energie de la Corrèze (FDEE 19), le Syndicat Départemental d’Energie du 
Gers (SDEG), le Syndicat Départemental d'Energie de la Haute-Loire (SDE43), la Fédération Départementale 
d’Energie du Lot (FDEL), le Syndicat Mixte d’Electrification du Gard (SMEG), le Syndicat Départemental 
d’Electrification et d’Equipement de la Lozère (SDEE), le Syndicat Départemental d’Energie des Hautes-
Pyrénées (SDE65), le Syndicat Départemental d’Energie et d’Electricité du Pays Catalan (SYDEEL 66), le Syndicat 
Départemental d’Energie du Tarn (SDET) et le Syndicat Départemental d’Energie de Tarn-et-Garonne (SDE82) : 

- ont constitué un groupement de commandes pour l’achat et la valorisation d’énergies, l’achat de 
fournitures, de services ou de travaux en matière d’efficacité énergétique dont le SDET (Syndicat 
Départemental d’Energies du Tarn) est le coordonnateur ; 

- qu’en leur qualité de Membres Pilotes dudit groupement, seront les interlocuteurs privilégiés des 
membres du groupement situés sur leurs territoires respectifs. 

Considérant que les Membres pilotes précités souhaitent renforcer les compétences mises à dispositions des 
acteurs de leurs territoires en les regroupant au sein d’un groupement de commandes qui se matérialise par 
une nouvelle convention constitutive entre ses membres. 
Considérant que cette nouvelle convention constitutive entrainera la résiliation de l’actuelle convention 
constitutive dans un délai de six mois à compter du terme des marchés ou accords-cadres passés dans le cadre 
de la convention actuelle. 
Considérant que la commune de Le Monastère, au regard de ses propres besoins, a un intérêt à adhérer à ce 
groupement de commandes, 
Etant précisé que la commune sera systématiquement amenée à confirmer son engagement à l’occasion du 
lancement de chaque marché ou accord-cadre passé dans le cadre du groupement pour ses différents besoins. 
M. Dieudé vice-président au SIEDA sort de la salle pour les débats et le vote 
Au vu de ces éléments et sur proposition Monsieur le Maire, le conseil municipal  à l’unanimité : 

- Décide de l’adhésion de la commune de Le Monastère au groupement de commandes précité. 
- Approuve la convention constitutive du groupement de commandes jointe en annexe à la présente 

délibération. 
- Autorise Monsieur le Maire à signer de la convention constitutive pour le compte de la commune. 
- Prend acte des missions dévolues aux Membres Pilotes décrites au 5.2 de la convention constitutive et 

que le Membre Pilote de son département (ou le Membre Pilote auprès duquel il a été fait part du 
souhait d’adhésion au Groupement pour les membres dont le siège est localisé en dehors des 
départements des Membres Pilotes), ou par défaut le coordonnateur, demeure l’interlocuteur privilégié 
de la commune. 

- Prend acte des missions dévolues au coordonnateur décrites au 4.2 de la convention constitutive et 
autorise notamment le coordonnateur à signer les marchés, accords-cadres et marchés subséquents 
issus du groupement de commandes pour le compte de la commune de Le Monastère et ce sans 
distinction de procédures. 

- S’engage à régler les sommes dues aux titulaires des marchés retenus par le groupement de commandes 
et à les inscrire préalablement à son budget. 



- Habilite le coordonnateur à solliciter, en tant que de besoin, auprès des gestionnaires des réseaux de 
distribution de gaz naturel et d’électricité ainsi que des fournisseurs d’énergies, l’ensemble des 
informations relatives aux différents points de livraison de la commune de Le Monastère. 

 

 Achat ensemble immobilier 15 av du Ségala 
Monsieur le Maire indique que lors de la réunion du 26 février 2024 le conseil municipal a donné un avis 
favorable à l’acquisition de la propriété de M. Ala sise 15 avenue du Ségala.  
Les services de France domaines ont été saisit et ont donné le 20 février 2024 leur évaluation à 316 000 € avec 
une marge de plus ou moins 10% pour cet ensemble immobilier, comprenant des locaux d’activités avec 
habitation, identifié au cadastre sur les parcelles AD 643 et 644. 
Les négociations ont été emprises avec le propriétaire et ont abouti à un accord sur le prix de 320 000 € 
hors frais de notaire, accord sur ce montant donné par de M. Morin ALA par mail en date du 27 février 2024. 
Après délibérations les membres du conseil municipal à l’unanimité :  

- Approuve l’acquisition par la commune de cet ensemble immobilier sis 15 av du Ségala 
identifié au cadastre sur les parcelles AD 643 et 644 au prix de trois cent vingt mille euros 
hors frais de notaire 

- Autorise M. le Maire à signer tous les documents nécessaires à cette acquisition 
- A signer l’acte d’achat au prix d’acquisition de 320 000 € 
- A prendre en charge les frais de notaire ainsi que tous les frais liés à cette acquisition 

 

 Budget 2024 – DM 1 
Monsieur le Maire indique que Rodez Agglomération demande à la commune de reverser une partie de la taxe 
d’aménagement payé par la société Qualit’immo pour l’immeuble : Versant boule d’or côte de Rodez d’un 
montant de 4474€. 
Cette somme n’étant pas prévue au budget, il est proposé la Décision modificative n°1 suivante : 
Section investissement : Dépenses : - Art 10226 + 4 474.00 

-Art 2188 - 4 474.00 
Après délibérations les membres du Conseil Municipal : 

-  approuvent la décision modificative n°1 présentée ci-dessus 
- autorise le versement à Rodez Agglomération de la somme de 4473.64 € en 

remboursement de la Taxe d’aménagement versée par la société Qualit’immo 
 
 Médiathèque : approbation du projet et de son financement 
Le conseil municipal du 26 février a autorisé M.le Maire à déposer un dossier de demande de subvention et a approuvé le 
plan de financement pour un montant de travaux de 53 027.17 € hors taxe. Lors des démolitions des travaux supplémentaires 
de soutènement se sont avérés indispensables, ainsi que la transformation d’une fenêtre en porte d’entrée pour rendre l’accès 
plus visible et indépendant. 
Le nouveau plan de financement suivant est proposé : 
 

TRAVAUX ESTIMATION DES TRAVAUX FINANCEMENT   

  HT   TTC     

CHAUFFAGE PLOMBERIE 2 300.00 € 2 760.00 €    

ELECTRICITE 6 440.00 € 7 728.00 € Etat 20% 13 058 € 

PLAFOND 3 893.07 € 4 671.68 € Département 30% 19 587 € 

MAÇONNERIE 4 320.99 € 5 185.19 €    

SOL 9 757.00 € 11 708.40 € Autofinancement 50% 32 644.23 € 

PEINTURES 3 900.00 € 4 680.00 €    

PORTE ARRIERE 4 299.12 € 5 158.94 €    

MOBILIER 15 914.99 € 19 097.99 €    

LIAISON INFORMATIQUE 2 200.00 € 2 640.00 €    

ETUDE STRUCTURE 3 500.00 € 4 200.00 €    

TRAVAUXDE 

RENFORCEMENT 
5 155.80 € 6 186.96 €    

CREATION D'UNE ENTREE 3 607.93 € 4 329.52 €    

 65 288.90 € 78 346.68 €   65 288.90 € 

Après délibérations le conseil municipal à l’unanimité approuve : 
-  Le projet de création d’une médiathèque pour un montant de travaux de 65 228.90 € H.T. 

- Les devis proposés  

- Le plan de financement  présenté ci-dessus 


